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Décision Générale colonial

Décision n° 509  MILICE INDIGENE ET MILITAIRES DÉTACHES II 
O R S CARRES.
n° 509

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 juin 1943

Numéro JO

n° 13 du 30/07/1943
Date  du numéro

30 juillet 1943

T E X T E  I N T É G R A L

les Miliciens dont les noms suivent sont libérés du service actif : Pour compter du 20 Juin 1943 (Fin de contrat) 943 • Mohamed 

Abdallah – 948 – Moussa Ali. Ces Miliciens qui n’ont pas atteint 15 ans de service ne peuvent prétendre à aucune indemnité.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-509-milice Page 1 / 1


